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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

tribunaux de commerce
Question écrite n° 36920

Texte de la question

M. Axel Poniatowski attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la révision de la
carte des tribunaux de commerce. Dans un référé de juillet 2013, la Cour des comptes a qualifié de nécessaire
cette révision. Elle établit que, sur les 134 tribunaux de commerce, « plus de la moitié n'atteignent pas les 400
nouvelles procédures par an (seuil minimum retenu en 2007 à l'occasion de la réforme de la carte judiciaire) ».
En outre « dans 60 des 134 tribunaux de commerce, chaque juge traite moins de 15 affaires contentieuses par
an ». Ce référé fait écho au rapport d'information parlementaire sur le rôle de la justice en matière commerciale
qui préconise une rénovation du maillage territorial. Elle a annoncé que les arbitrages sur ce sujet interviendront
à l'automne. Il souhaite connaître ses intentions en ce domaine et savoir si la taille des juridictions consulaires
ou le nombre de procédures contentieuses traitées annuellement seront pris pour base pour envisager des
fermetures.

Texte de la réponse

Les juges consulaires ont su utiliser leur connaissance du monde de l'entreprise au service des fonctions
juridictionnelles qu'ils exercent et à l'évolution desquelles ils ont largement participé. Au coeur de la vie
économique de notre pays, les juridictions consulaires doivent cependant faire face à la complexité croissante
du droit et aux difficultés majeures provoquées par la crise économique. Pour relever ces nouveaux défis, les
dispositifs de prévention et de traitement des difficultés des entreprises, l'organisation et le fonctionnement de la
justice commerciale doivent être modernisés pour être davantage à la hauteur des enjeux pour nos entreprises
et pour l'emploi. En décembre 2012, la garde des sceaux, ministre de la justice a mis en place des groupes de
travail, cette large consultation a donné lieu à des travaux très riches. Parallèlement, une mission d'information
de la commission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration générale de la République de
l'Assemblée nationale a présenté, le 24 avril 2013, un rapport sur le rôle de la justice en matière commerciale.
L'ensemble de ces propositions ont naturellement alimenté les travaux législatifs en cours de rédaction. Pour le
gouvernement, le volet de la réforme des mesures de traitement des difficultés des entreprises est prioritaire,
c'est pourquoi, il a décidé de l'intégrer au projet de loi habilitant le Gouvernement à prendre par ordonnances
des mesures de simplification et de sécurisation de la vie des entreprises. Cette loi d'habilitation est en cours
d'examen au Parlement, dès son vote un projet d'ordonnance sera transmis au Conseil d'État pour une
présentation en conseil des ministres dès le début 2014. Les mesures qu'il comportera ont notamment pour
objectif d'inciter les entrepreneurs qui rencontrent des difficultés à davantage recourir aux mesures de
prévention, de mieux articuler entre eux les dispositifs de prévention et les procédures collectives, de réduire les
délais, d'accroître les pouvoirs des créanciers. L'esprit des mesures est d'aboutir à une plus grande réactivité,
de donner aux créanciers et aux juges consulaires des outils adaptés, efficaces et fiables pour accompagner et
aider l'entreprise en difficulté et par là préserver les emplois. Le second volet de la réforme de la justice
commerciale concerne l'organisation et le fonctionnement des tribunaux de commerce et les acteurs de la
justice commerciale. Il traitera en particulier de la déontologie, du statut et de la formation des acteurs de la
justice commerciale, de l'organisation des juridictions et de l'amélioration du rôle des administrateurs et
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mandataires judiciaires. Ce texte sera présenté au Parlement en mars. L'échevinage, c'est-à-dire la constitution
de formation de jugements mixtes comportant à la fois des magistrats professionnels et des juges élus, est une
piste, en particulier au niveau des cours d'appel. Pour faciliter le traitement des dossiers les plus techniques et
présentant des enjeux sociaux et économiques majeurs, sont également envisagées la spécialisation du parquet
commercial et celle de certaines juridictions consulaires. La réflexion sur ces points doit être ouverte. Le projet
de réforme du gouvernement comportera un projet de loi et toutes les mesures nécessaires à sa mise en
oeuvre. L'efficacité et la confiance dans la justice commerciale sont les enjeux de la réforme, deux qualités sur
lesquelles s'appuient les dirigeants d'entreprises en difficulté et qu'attendent leurs salariés qui savent que leurs
emplois peuvent en dépendre.

Données clés

Auteur : M. Axel Poniatowski
Circonscription : Val-d'Oise (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 36920
Rubrique : Justice
Ministère interrogé : Justice
Ministère attributaire : Justice

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 941310 septembre 2013
Réponse publiée au JO le : , page 50214 janvier 2014

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36920
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267886
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_37.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_2.pdf

